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Inven t ion ou r é c l a m e . 

Depuis que la Loi fédérale sur la pro
priété intellectuelle a donné une protec
tion efficace aux inventeurs suisses, on 
a enregistré, à Berne, des centaines de 
brevets d'invention, dont un nombre 
assez considérable se rapportant à l'in
dustrie horlogère. Mais le plus grand 
nombre de ces derniers, au dire de 
personnes compétentes, se rapportent 
plutôt à des perfectionnements ou à des 
modifications de systèmes déjà connus et 
fabriqués qu'à de véritables inventions. 

S'il faut en croire Y Impartial, l'un de 
nos compatriotes chaux-de-fonnier, Mon
sieur Paul Perret, déjà connu par ses 
travaux pratiques sur le réglage des mon
tres, viendrait de couronner ses longues 
recherches par la construction d'une 
machine à régler, dont l'emploi produira 
une véritable révolution dans la branche 
si essentielle du réglage des montres. 

Voici en quels termes l'Impartial rend 
compte d'une expérience faite par M. Paul 
Perret,- dans un article publié dans son 
numéro du 28 juin dernier; nous en 
reproduisons la partie principale. 

Une invention très importante a été faite 
par M. Paul Perret, de La Chaux-de-Fonds, 
concernant le réglage des montres. 

L'inventeur a communiqué à un groupe 
d'hommes compétents, les résultats auxquels 
il est arrivé, et ce sont ces personnes qui se 
font un plaisir de rendre publics les mérites 
de M. Paul Perret. 

A leur avis, cette invention marquera une 
date importante dans l'histoire de l'horlo
gerie et son auteur pourra figurer désormais 
parmi les plus hardis novateurs de cette in
dustrie. 

Faire le réglage de précision mécanique
ment et d'une manière absolument scientifi
que, puis l'appliquer aux montres bon marché 
tel est le problème que s'est posé M. Paul 
Perret en 1875, et qui paraîtra insensé aux 

yeux surtout de ceux qui s'occupent du 
réglage de précision. 

Eh bien, après 14 années d'études, de 
recherches et d'application, notre compatrio
te a réalisé ce vaste projet, il a dû vaincre 
l'une après l'autre des difficultés considé
rables, difficultés que plusieurs maîtres de 
la science avaient déclarées insurmontables. 

L'invention de M. Paul Perret demeure 
actuellement un secret mais il nous a été 
permis d'assister à une expérience faite spé
cialement en vue de prouver l'existence de 
cette invention. L'Observatoire de Genève a 
bien voulu prêter son concours a cette 
épreuve scientifique. Il a été remis à M. Paul 
Perret 24 coqs et balanciers appartenant à 
des mouvements qu'il ne connaissait pas et 
à la fin de là même journée, il a rendu les 
réglages faits, 

A ce moment-là seulement, les coqs et les 
balanciers ont été ajustés sur les mouvements 
et ceux-ci ont été portés directement sans 
observation préalable à l'Observatoire de 
Genève. Les observations ont duré douze 
jours savoir pendant en haut, à droite, à 
gauche, cadran en bas, en haut, glacière et 
étuve avec jours intermédiaires et pour ter
miner pendant en haut. 

Comme ces mouvements étaient de qualité 
courante deux n'ont pu subir l'épreuve en
suite d'arrêts provenant de défauts de fabri
cation. Sur les 22 restés en observation : 

Vingt-un ont rempli les conditions du 
bulletin de l r e classe (catégorie A de l'Obser
vatoire de Genève). 

Un seul a échoué pour un écart de 3 se
condes. 

La citation de ces résultats suffit. Tout 
commentaire devient inutile. 

Quel sera le sort de l'invention de 
M. Perret? 

A qui profitera-t-elle? 
Sur la première question, il nous est 

difficile de nous prononcer, tant le ré
sultat de l'expérience racontée par notre 
confrère de la Ghaux-de-Fonds est mer
veilleux et surprenant; et nous ne pou
vons qu'exprimer le désir que cette 
première épreuve étant confirmée par 
d'autres, le hardi et habile novateur puisse 

trouver toutes les récompenses et toutes 
les satisfactions auxquelles il aura droit. 

A qui profitera cette invention ? Il y a 
quelques semaines déjà, on nous avait 
parlé mystérieusement d'offres splendides 
qui auraient été faites par une compagnie 
américaine, en vue d'acquérir la proprié
té d'un nouveau procédé de réglage dû 
à M. P. Même on nous disait qu'il y avait 
à craindre que cette invention, qui devait 
profondément modifier les conditions 
générales du réglage des montres, ne prit 
le chemin de l'étranger, pour le plus 
grand malheur de l'horlogerie suisse ! 

Le récit de l'Impartial nous remet en 
mémoire ces informations, qu'une per
sonne sérieuse nous avait communiquées. 
Si nous en parlons aujourd'hui, c'est que 
l'attention du public horloger a déjà 
maintes fois été attirée vers les consé
quences qui résultent, pour nous, du peu 
de prévoyance dont nous faisons preuve, 
chaque fois que nous laissons partir une 
invention due à l'un de nos concitoyens, 
et dont il serait, par conséquent, plus 
naturel que le pays profitât; à condition, 
bien entendu, que l'inventeur trouvât au 
sein de notre industrie même, les encou
ragements et l'appui nécessaires. 

Cette question a été discutée récem
ment encore, lors des débats auxquels a 
donné lieu la question des syndicats in
dustriels obligatoires. A ce propos, voici 
ce que disait le mémoire sur les syndi
cats obligatoires, soumis à la signature 
des délégués à l'assemblée de Neuchàtel, 
du 31 mai : 

« Des syndicats puissamment organisés 
seront à même de faire les sacrifices que né
cessitera la lutte contre l'étranger, car en 
conservant des gains rémunérateurs sur les 
genres non menacés, ils pourront supporter 
la dépréciation nécessaire sur les genres mis 
en péril par les prix des concurrents hors 
frontières. » 
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ce Les syndicats auront la force financière 
nécessaire pour acquérir les inventions qui 
peuvent être, pour l'industrie nationale, une 
source de prospérité future et qui, passant 
aux mains de l'étranger, deviennent les plus 
terribles armes qu'il emploie contre nos 
industries indigènes. » 

« Dans nombre de cas, l'inventeur ne trouve 
pas chez les industriels des personnes ayant 
les moyens d'acheter une invention, et ne 
pouvant en tirer parti dans le pays, il la vend 
au dehors. » 

« D'où est née, pour l'industrie horlogère, 
la concurrence américaine, n'est-ce pas des 
machines vendues en Amérique par un suisse 
n'ayant pas trouvé acheteur dans sa patrie ? 
Et si des syndicats eussent existé dans ce 
temps-là, qui nous dit que ces syndicats 
n'eussent pas trouvé une autre combinaison 
assurant à l'industrie suisse ce produit du 
génie inventif d'un suisse, lequel mis entre 
les mains des américains a créé notre plus 
forte et notre plus dangereuse concurrence.» 

Pour en revenir à la question qui a 
motivé cet article, nous formulons un 
vœu : c'est que M. Perret puisse trouver, 
en Suisse, les capitaux nécessaires à 
l'exploitation de son invention si elle est 
sérieuse et que, mettant son patriotisme à 
la hauteur de son talent, il sache résister 
aux offres plus brillantes peut-être qui lui 
sont faites de l'étranger. 

— - > > * * = < • — 

L'Impartial, dans son numéro de diman
che, publie sous la signature A. S. la cor
respondance suivante sur le même sujet : 

» Votre numéro d'avant-hier, contient un 
article anonyme relatant les merveilleuses in
ventions de M. Paul Perret. 

»11 me semble que les personnes qui ont 
rédigé ce communiqué auraient bien fait de 
signer leur article afin qu'il n'ait pas l'air 
d'une vaste réclame américaine. 

» Si après quatorze années de recherches et 
d'application, l'inventeur du Talantoscope et 
du Gampyloscope α a réalisé un vaste projet 
» pour lequel il a dû vaincre l'une après l'autre 
» des difficultés considérables, difficultés que 
» plusieurs maîtres de la science avaient dé-
» clarées insurmontables ! » 

» Si réellement notre jeune compatriote des 
environs de la Sagne a fait une découverte 
qui le place au rang des hommes célèbres, 
c'est lui faire une injure que de donner dans 
un journal, sous le voile de l'anonyme, un 
aperçu de son invention et de sa biographie. 

D'autre part l'Observatoire de Genève 
adresse à la Tribune la rectification sui
vante : 

Les épreuves subies par les montres dé
posées pour examiner les résultats de l'in
vention de M. P. Perret pour le réglage, ne 
peuvent être assimilées aux épreuves régle
mentaires exigées pour les chronomètres de 
catégorie. 

On ne peut donc prétendre que la majorité 
de ces pièces aurait obtenu un bulletin très 
satisfaisant, tel qu'il est défini par le règle
ment de l'Observatoire. On peut seulement 
affirmer que sept des montres comparées 
pendant 17 jours ont fourni des moyennes 
d'écart restant au-dessous des limites as
signées pour l'obtention de ces bulletins. 

NOUVELLES DIVERSES 

P r o t e c t i o n d e s m a r q u é e e n Suède . 
— Nous donnons ci-après la traduction de 
l'ordonnance royale du 9 novembre de l'an
née dernière, entrée en viguer le 1er juillet 
courant. 

§ lnr 1° Seront saisies et confisquées à leur 
entrée, les marchandises qui, étant importées 
pour être vendues dans le royaume, sont 
munies de noms de localités, d'établisse
ments ou d'industriels suédois, ou encore 
d'une autre désignation leur donnant l'appa
rence d'avoir été fabriquées en Suède. 

2° L'art. 1er ne sera pas appliqué ; 
a) S'il est avéré que les marchandises 

ont réellement été fabriquées en Suède 
et qu'elles en avaient été exportées 
précédemment ; 

bj Si la désignation d'origine suédoise 
dont il est question plus haut, est 
accompagnée d'une mention bien vi
sible, indiquant clairement l'origine 
étrangère des marchandises ; 

cj S'il est évident qu'il n'y a eu aucune 
intention d'induire en erreur par de 
fausses indications d'origine. 

§ 2. Les saisies mentionnées au § 1er, la 
poursuite en contravention à la présente 
ordonnance, la vente des marchandises sai
sies, ainsi que la répartition de la valeur des 
marchandises confisquées, sont soumises aux 
dispositions s'appliquant à l'importation pro
hibée de marchandises frappées de droits. 

Avant qu'une marchandise frappée de 
saisie ne soit vendue, on supprimera le nom 
ou la désignation ayant occasionné la saisie, 
ou bien on mettra dans un endroit apparent 
une marque indiquant que ladite marchan
dise est de provenance étrangère. Si une 
telle mesure ne peut être prise, on procé
dera à la destruction d'une plus grande par
tie de la marchandise, dans la proportion où 
cela sera jugé nécessaire. Les frais des me
sures qui précédent seront couverts par le 
produit de la vente des marchandises, ou, 
en cas d'insuffisance, par la caisse de Ia 
douane. 

§ 3. Si, au moment de la saisie ou au plus 
tard 4 jours après, le propriétaire ou le desti
nataire d'une marchandise saisie en fait la 
demande à l'administration douanière com
pétente, celle-ci soumet à l'examen de la di
rection générale des péages la question de 
savoir jusqu'à quel point une poursuite doit 
être intentée ou s'il y a lieu de lever la saisie 
comme ayant été pratiquée sans fondement. 

§ 4. Les prescriptions de la présente or
donnance sont aussi applicables dans le cas 
où de fausses désignations d'origine exis
teraient sur des vases ou enveloppes renfer
mant, au moment de l'entrée, des marchan
dises, si ces vases ou enveloppes sont de 
telle nature qu'on puisse considérer comme 
destinées à la vente, les marchandises qu'ils 
contiennent. 

Alcool». —Selon le rapport de l'adminis
tration des alcools pour 4887/88, la consom
mation de l'alcool en Suisse a diminué de 
60 %. La qualité des spiritueux s'est sen
siblement améliorée. Malgré les avantages 
accordés à l'industrie agricole, le bénéfice 
net de l'année dernière s'élève à 4,953,000 fr.; 
le bénéfice pour 1889 atteindrait, selon les 
prévisions, 51/2 millions. Le gain par tonne 
a été de 6 fr. 25 plus élevé que celui prévu 
lors de la discussion de la loi, résultat obtenu 
grâce à une diminution des frais d'adminis
tration et à des achats à des conditions très 
favorables. L'administration centrale n'oc
cupe que douze employés. Le prix du trois-
six de l'étranger qui a été de 30 francs baisse 
actuellement jusqu'à 22 francs. 

Les cantous qui n'avaient pas d'ohmgeld 
participeront seulement l'année prochaine à 
la répartition des revenus, le chiffre de la 
répartition pour 1887 aux cantons à ohmgeld 
ayant dépassé d'un demi million le chiffre 
normal en suite des conditions particulières 
de la-période de transition. Le produit de la 
taxe sur les spiritueux de qualité a dépassé 
un million, la Confédération a toutefois resti
tué 430,000 francs pour les cognacs et les 
marcs. 

A la suite de l'élévation des taxes par les 
Etats voisins, te contrebande a diminué dans 
une notable proportion. En revanche, à l'in
térieur, la transformation par le commerce 
d'alcool dénaturé en spiritueux pour la con
sommation a porté un grave préjudice à l'ad
ministration du monopole. 

L'importation de l'alcool à brûler autrefois 
de 6,000 tonnes atteint actuellement près de 
40,000 tonnes. Le rapport blâme sévèrement 
les manipulations opérées par le commerce. 
Il a été payé 4,260,000 francs pour expro
priations au lieu de 10,000,000 fr. demandés. 

N a u f r a g e . — Le consul suisse à Valpa-
raiso nous informe que le vapeur Cotopaxi 
parti d'Europe à la fin de février, a touché 
un rocher dans le canal de Smith et a som
bré. Les passagers, 200 personnes environ, 
ont pu être sauvés; en revanche, les dé
pêches et marchandises sont perdues. Le 
consul, M. J.-U. Zurcher, prie donc les per
sonnes qui, à l'époque susindiquée, ont 
adressé des correspondances au consulat, de 
vouloir bien lui en faire parvenir des copies. 

C o m m e r c e a v e c la Suède . — En con
firmation ou en complément des informations 
que nous avons précédemment publiées, 
concernant les conditions sous lesquelles on 
peut faire du commerce en Suède, nous 
croyons utile de donner aujourd'hui une 
analyse, due à l'obligeance de notre agent 
consulaire à Stockholm, des dispositions 
suédoises actuellement en vigueur en cette 
matière. 

II résulte de ces dispositions : 
1° Que les commerçants étrangers non 

domiciliés en Suède peuvent uniquement, 
s'ils se rendent dans ce pays, y prendre des 
commandes sur échantillons à livraison ul
térieure, et non apporter avec eux des mar
chandises parmi lesquelles le négociant sué
dois ou le négociant étranger don.icilié en 
Suède choisit ce qui lui plaît, ou, en d'autres 
termes, opérer la vente directe de ces mar
chandises, c'est-à-dire de la main à la main. 

2° Que les étrangers qui veulent se livrer 
en Suède au commerce (c'est-à-dire à la 
vente en gros ou en détail) et à l'industrie, 
doivent être domiciliés dans le pays et se 
soumettre en outre à de nombreuses for
malités. 

3° Qu'il est même interdit à un Suédois 
d'employer un étranger à la réalisation de 
marchandises par enchères ou sous main. 

Quant à la signification du terme « faire 
du commerce », il faut remarquer que s'il ne 
s'agit que de prendre des commandes sur 
échantillons, tout étranger ayant payé la 
patente, peut le faire dans n'importe quelle 
localité ou quel gouvernement de la Suède. 
Par contre, la vente directe, de la rnain à la 
main, lui est interdite s'il n'est pas établi 
en Suède. Cette vente est du reste aussi 
interdite aux Suédois sans l'autorisation ex
presse de l'administration préfectorale du 
gouvernement (département) qui n'est pas 
celui de leur résidence (domicile). En outre, 
un Suédois ne peut pas employer un étranger 
omme agent poar la ve.ite en question. 

C o m m e r c e avec l 'A l l emagne . — Nous 
reproduisons la communication suivante du 
Vorort Zurich — de la Société suisse du com
merce et de l'industrie — président M. le con-

i 
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seiller national Cramer-Frey, vice-président 
M. Rieter-Bodmer : 

«Diversjournauxontannoncéque quelques 
maisons de commerce suisses ont rompu leurs 
relations avec des maisons allemandes à cause 
du conflit qui existe maintenant entre la 
Suisse et l'Allemegne. Quoiqu'un grand 
nombre des journaux suisses aient déjà blâmé 
ces manifestations isolées, le Vorort de la 
Société suisse de l'industrie et du commerce 
estime devoir aussi de son côté constater que 
l'on agirait sagement en s'abstenant de me
sures et démarches de nature à préjudicier 
aux relations entre la Suisse et l'Allemagne 
qui reposent sur le principe de la réciprocité. 
Abstraction faite de ce que la confusion des 
questions économiques et politiques exerce
rait une influence fâcheuse sur la calme 
appréciation qui doit régner dans d'autres 
sphères, il nous paraît aussi qu'une direction 
vraiment pratique imprimée aux relations 
d'affaires serait mieux d'accord avec la dé-
gnité du commerce suisse. » 

On lit dans la Revue : 
Le procureur général fédéral. — Les jour

naux socialistes, le Sozialdemokrat, de Berne, 
YArbeiterfreund, deBàle, et YArbeiterstimme, 
de Zurich, se préparent à demander le réfé
rendum contre la loi qui rétablit le ministère 
public fédéral. Ils pourraient s'épargner une 
campagne malencontreuse et complètement 
inutile qui sera exploitée contre ce que les 
revendications ouvrières ont de fondé. 

Nous partageons entièrement l'avis de notre 
confrère de Lausanne, et nous espérons en
core que les journaux en question s'épargne
ront cette faute grave. M. Locher s'élevait 
naguères au Conseil national contre le re
proche de manque de patriotisme adressé au 
parti social-démocratique. Chacun a applaudi 
ses paroles. Le moment est venu pour les me

neurs du socialisme ouvrier de montrer qu'il 
n'y a point d'exception au patriotisme dans 
leur groupe. Certes nous admettons la frater
nité entre les nations, la solidarité entre les 
travaillers de tous les pays; c'est le levier le 
plus puissant du progrès social. Mais nous n'a
vons ni estime ni confiance en ceux qui pour 
remplir des devoirs générauxet abstraits, s'af
franchissent des obligations concrètes et immé
diates, au premier rang desquelles figure leser-
vice de la patrie. L'internationalisme qui cher
che à créer entre les peuples des liens basés sur 
la justice et l'égalité, qui pousse au dévelop
pement du droit social,répond à la conscience 
humaine et aux indications de notre époque; 
le cosmopolitisme qui, sans rien proposer 
de précis, s'attache à détruire chez le citoyen 
les sentiments naturels de respect et d'affec
tion pour la patrie n'est qu'un dissolvant à 
l'usage des esprits malades, des cœurs aigris 
on des chercheurs de fausse popularité. 

Le Genevois. 
I-iiste d e s m a r c h a n d e h o r l o g e r s ac

tuellement à Ix Chaux-de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur-de-Lis : Liste dressée lundi i e r juillet 
1889 à 5 heures du soir : MM. Rassmussen, 
Londres. — Traugott, Francfort. — Reinin, 
Moscou. — Béguelin, New-York. — Lowith, 
Vienne. — Fulenborg, Danemark. — Schuch-
mann, Moscou. 

AVIS AUX FABRICANTS ET NÉGOCIANTS D'HORLOGERIE. 

Une maison de Londres, portant la rai
son sociale de Richard Frowen Sc C0, 46 Queen 
Victoria Street, fait la demande d'échantillons 
de montres soignées et envoie même de s 
chèques sur demande de paiement anticipé ; 
mais que l'on se garde de lui adresser les 
montres avant d'être avisé que le chèque a 

été honoré par la Banque, car c'est précisé
ment ce qui n'arrive pas, et en ayant fait 
l'expérience, je crois qu'il est de mon devoir 
de clouer au pilori de la presse de pareils 
chevaliers d'industrie. Un fabricant. 
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Le rédacteur responsable: Fritz HUGUENIN. 

ATELIER SPÉCIAL 
de Dorage, Argenture, If Ickelnge e t Plat lnage de Boîtes de Montres 

REARGENTURE ET MISE A NEUF DES SERVICES DE TABLE 

CALAME-STATTMANN 
66, Rue Léopold-Robert, 66 

CTI-A-TnX-IDE]-IEPOIETIDS 
757 

Dans le mois de juillet paraîtra dans le premier établissement 
typographique de Mannheim, le 

Livre général d'adresses pour la bijouterie et les 
branches similaires en Allemagne. 

Ce livre contient toutes les adresses des maisons de ces branches 
existant dans toute l'Allemagne : bijouteries or et argent (vraie ou 
imitation), fabriques d'horlogerie, magasins de gros et détail, les 
noms des fabricants d'horlogerie et horlogers. Prix du livre en 
magasin, 10 francs. Prix de souscription, 6 francs. Fin de la sous
cription et de la réception des annonces : fin juillet. Pour les 
annonces et les abonnements, s'adresser à la rédaction et à l'expédi
tion. - - • 
750 Adolphe Meier, vlo^^tn)' 

A u x fabr icants de pendan t s 
Dans une des principales localités du canton de Neu-

châtel, où il n'y a pas de concurrence pour la partie, on offre 
à remettre de suite u n a te l ie r avec l 'out i l lage com
ple t p o u r l a fabr icat ion des pé tu lan ts e t 
a n n e a u x o r en tous gen res . S'adresser à M. Alphonse 
JAQUES, rue de la Couronne, Le Locle. 748 

Société d'émulation industrielle, Chaux-de-Fonds 
La Société a décidé d'ouvrir un concours pour l'élaboration d'un type 

applicable à nos industries : 752 
1° D'un carnet ou livret d'ouvrier ; 
2° D'un contrat d'apprentissage. 

Les travaux pourront être récompensés suivant leur mérite et demeure 
ront la propriéié de la Société, qui les utilisera dans l'intérêt général. 

Les travaux seront reçus jusqu'au 15 août chez le président de l'Emula
tion industrielle. 

Au nom du Comité : 
A. Hichardet, secrétaire. F. Porchat, président. 

MANUFACTURE DE MONTRES 
à boîte chimique anti-oxyde aurifère 

LOUIS MARILLIER-DENZLER 

FRAUENFELD 
M o t e u r s à gaz , pour gaz 

d'éclairage. 
M o t e u r » à pé t r o ie , avec 
appareil produisant le gaz 
moteur de ligroine ou de 
néoline, à employer partout 
où il n'y a pas d'usines à 
gaz. (M5199Z) 577 

Prospectus et renseignements 
franco et gratis. 

NEUVEVILLE (Suisse) 
M a r q u e d é p o s é e 

Senl fabricant 

de cette 

spécialité 

Chaînes 
et Médaillon* 

de n l M 
oompodtlw 

F A B R I C A T I O N S T A T I O B T A I I E 
La boite chimique anti-oxyde aurifère, par sa composition et ses jwe» 

priétés, est l'imitation parfaite de l'or. Sa durée est incontestable. 
Cette invention nouvelle, due à une longue expérience de la matière, 

offre à l'acheteur l'avantage de posséder à un prix minime un objet de luxe· 
Des attestations les plus concluantes d'hommes compétents, après analyse 

de la composition ci-haut, sont à la disposition de l'acheteur. 7ûi 
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FABRIQUE D'EBAUCHES 
L T J I ^ - X " F R È R E S , I B I I E ZLST ZLST 

502 

jg | i453fc€&sa=sa^a^3=sî^ 

et Finissages 
ANCRE ET CYLINDRE 

Pièces à clef de 15 à 20 lig. 
CAL. VACHERON 

e t V 4 p l a t . 

FINISSAGES GENRE ANGLAIS % 
Genres américains U\ 

Qualité soignée avec ft. 
P i g n o n s d e S a v o i e dj 

W 
S 
O 

PU 

ξ 
ΜΙΝΚΙΙΜΡΕΙΙΪ 

Système 
! Couvre-rochet 
Ij et 
,ι Remontoir à vue 

REMONTOIR A BASCULE 

Pièces en laiton et nickel 
de 11 à 20 lignes 

P 

On demande quelques bons 755 

planteurs d'échappements 
Boston, ancre. S'adresser à l'agence 
Haasenstein & Vogler, à St-
Imier, sous chiffre H 3085 J. 

YISITEUR 
On demande un bon visiteur sa

chant bien terminer la pièce. Bon 
gage assuré à une personne capable 
et de toute moralité. 756 

S'adresser par écrit au bureau du 
journal sous chiffre E. V. 1048. 

Une fabrique de boîtes métal 
demande de 758 

bons acheveurs. 
S'adresser à l'agence Haasen

stein & Vogler, à St-Imier, sous 
chiffre H 3083 J. 

TOUlEUR OE BOITES 
Un bon ouvrier tourneur à la main, 

pour métal et argent, touverait occu
pation suivie à la fabrique de Mes
sieurs L o u i s B r a n d t «&. 
f i l s , B i e n x i e . 760 

On préfère un homme marié ; cer
tificats de moralité exigés. 

La fabrique d'ébauches de 
Malleray, Koller & Cie, demande 

un bon mécanicien 
connaissant à fond la partie des étam-
pes, inutile de se présenter sans 
preuves de capacité et de moralité. 
Entrée immédiate. 761 

φ La fabrique Kuhn & Tiècbe, 
à Reconvillier, demande des 762 

perceuses. 
On occuperait immédiatement u n 

poseur d'aiguilles 
connaissant également le réparage 
des ponts ; (H3043J) 753 
une bonne tailleuse de roues. 

S'adresser à MM. A.. Blanchard 
& Cie, fabricants d'ébauches à MaI-
leray. 

LOUIS BORALEY 
Emaillenr et Kielleur 

sur or et argent de toits litres 

21, Rue Rousseau, 21 

GENÈVE 693 

APPAREILLAGE ÉLECTRIQUE 

BOIS k MOHLENBRCCK 
BIENNE 

Installations complètes, d'après les plus nouveaux procédés, 
pour la d o r u r e , l ' a r g e n t u r e et la n i e k e l u r e , avec 
piles ou machines dynamo-électriques. 

Rhéostats avec indicateurs de courant. 
Cuves en fonte émaillée ou en grès. 
Anodes de platine et de nickel. 
Bains préparés pour toute couleur d'or. 
Piles Bunsen, Daniell, Meidinger, etc. 

Conseils gratuits pour tout ce qui concerne la galvano
plastie, la dorure et la nickelure. 655 

Nombreuses références à disposition. 

Gegrundet im Jahre 1856 

O- IR, I CŒ31 IB IsT 
COUVET (Schweiz) 568 

Fabrik von Uhrmacherwerkzeugen aller Sorten und 
Fournituren fur Uhrmacher, Goldarbeiter etc. 

Burins fixes ; Aufzugsrâder-Schneidmaschinen ; Wâlzmaschinen 
mit Fràsen ; Rollirstiihlen aller Sorten ; 

Werkzeuge zum Bohren von Zifferblàltern etc. 
R e p a r a l n r e n al ler Art. 

G-ar -a rLt i r - te A r b e i t , g u t e Q v i a l i t a e t j 

JOURNAL SUISSE 

^'HORLOGERIE 
René horiogère nnirenelle fondée en 1876 

Publié tous les mois à Genève 
sous les auspice de la 

CLASSE D'INDUSTRIE ET DE COMMERCE 
(Société des Arts) 

PRIX DE L'ABONNEMENT : 
Pour la Suisse, un an 10 fr. 
Pour l'Union postale, un an 12 fr. 

Les abonnements partent du 1" juillet. 
S'adresser pour tout ce qui con

cerne la rédaction, les abonnements 
et les annonces, à l'administration 
du journal, 2, rue Necker, à Genève. 
— On peut aussi s'abonner dans tous 
les bureaux postaux de l'Union pos
tale universelle et chez tous les li
braires de l'Europe. — Un numéro-
spécimen est envoyé gratis sur 
demande. 509 

Repassage de répétitions à 
quarts, minutes et automates 

Ouvrage soigné, fidèle et garanti 
Pria; modérés 461 

LUC STAUFFER 
aux Ponts-Martels 

Fabrique de verres de montres 
en tous genres 675 

Ancienne Saison TASIOl! A; BASTABD 

J.BÀSTARD&REDÀRD 
2 1 , QUAI DES BERGUES. 21 

.Δ. ŒEQSriÈrVIE 
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Balanciers compensés non magnétiques 
brevetés en Amérique (Etats-Unis), France, etc. 

Balancier · compensée 
et façon compensée , 

Maison fondée V ^ J en 1848 

O a c i e r e t l a i t o n , t o u s gen
r e s , g r a n d e u r s e t p r i x 

lïïIIIHIÏllâïïl I Is 
PONTS-MARTEL (Suisse) 

LA PLUS GRANDE FABRIOUE SUISSE POUR CEÏÏE BRAHCHE D'HORLOGERIE 
Récompenses et médailles à plusieurs expositions 

Paris 1878; Chaux-de-Fonds 1879, Chaux-de-Fonda 1881 
Prix-oouranta détaillés et échantillons à disposition. 504 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
en tous genres 

Spécialité de motitteâ umontoiu j)ôut dameà 

de 10 à 13 lignes 572 

Vl)ILLIOMEiIT-REINHARDT 
B I E N N E (Suisse) 

RECOMMANDATION 
Le soussigné recommande aux fabricants d'horlogerie et de 

boîtes son n o u v e a u s y s t è m e d ' o x y u a g e 'fin noir et 
garanti pour boîtes acier. Prix réduits. Service prompt et 
soigné. Echantillons à disposition. 654 

ROBERT WIDMER, armurier, BIENNE 

usine pour le traitement ta matières or, argent et p l a i e 

IL 
E S S A Y E U R - J U R É ^hmM^ H I P I J O M E F É D É R A S 

ACHAT *ψ^ VENTE 
RuedeNidau — B I E N N E — Rue New 

Pulvérisation de cendres et fontes à prix réduit* 
Creuiete de tous pays — Charbons — Coke de St-Etienne 

«BOI IT D i T l I t 619 

ÉTUDES D'AVOCAT E T DE NOTADHE g 

Éil.HODLËF&J.STEFFEN 
19, Rue Neuve B I E N N E Rue Neuve, 19 

Renseignements juridiques et commerciaux. Représentation 
dans les faillites. Procès. Encaissements. Recouvrements. 
Passation d'actes. Rédaction de contrats d'association et 
autres. Ecritures consciencieusement tenues de toutes affaires 
se rattachant à l'exercice de nos professions. 

H. HODLER & J. STEFFEN. 

I l â l l l i l f IBBDITIL 
à PELOTAS et PORTO-ALEGRE (Brésil) 

Impo lation d'horlogerie 535 

C O M M I S S I O N 

t Grande fabrique de roues et fraises en tous genres 

L OaIPAIO1 I CLUSES («amie) 
F r a i s e s à a r r o n d i r d ' u n s y s t è m e pe r f ec t i onné 

a p p r o u v é a p r è s e x n m e n e t essa i p a r les h o r l o g e r · les 
p l u s c o m p é t e n t s e t les p l u s h a b i l e s . 

u Système breveté en Suisse et en France. 
MACHINES A ARRONDIR SYSTÈME CARPANO. 615 

FABRIQUE DE 

MACHINES A TRICOTER 

EDOUARD D U B I & Ga 
(Canton de Neuehâtel) 

lllachlnee pour familles et ateliers produi
sant rapidement et économiquement les ba», 
chaussettes, jupons, caleçons, gilets de 
chasse, etc., de niêma que les articles de 
fantaisie. Conditions avantageuses. Garantie. 
Envoi gratis du prix-courant. 524 
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latoipi SP pmii K5 

i e 

« 
&°? fieaas 

Dès ce jour, 

LE S P I R A L 

SPIRâl INCOMEAMBIE 
NE SE ROUILLANT PAS 

ANTI MAGNETIQUE 

BAEHNI. 
HDUBERa. ORAV. BERH 

& C 
nous fabriquons 

INCOMPARABLE 
511 

anti-magnétique, ne se rouillant pas. (Marque déposée). 
Nous pouvons livrer ces spiraux COULEUR OR ou BLANCS. Le numérotage 

est le même que celui de nos spiraux trempés. 
Les demandes peuvent être aussi adressées à nos dépositaires : MM. Henri Sandoz, Chaux-de-Fonds ; Phil. Faure, 

Haldimann & Perrenoud, Locle; A. Béguin-Bourquin, Neuchâtel; Mme S. Jeanneret-Lebet, Fleurier ; Mme E. Gostely-
Amez-Droz, Sonvillier ; MM. Arnold Brand, St-Imier ; Usse Robert-Tissot, Villeret ; Mme Ve Ate Robert-Tissot, Tramelan, 

et M. L. Tschopp, Bienne. 

ψ 
1 
1 
I 

& ψ 
Fabrique d'horlogerie 

\ 

au Rebberg 

' « . 
< & 

% 

BIENNE (SUISSE) 
—e>**j4*< • t * -

Spécialité de remontoirs au pendant 
qualité soignée et garantie ete 

N o u v e a u s y s t è m e d e m i s e à l ' h e u r e 
l e p l u s p e r f e c t i o n n é q u i e x i s t e . 

B r e v e t p r i s e n S u i s s e s o u s 3ΧΓ° S<ii-i3. 

FABRIQUE DE JOYAUX 
EN TOUS GENRES 

pour mouvements d'horlogerie 
en Hn mot, tout ce qui se fait en pierres pour le mouvement de la 
montre, pour boussoles, télégraphes, distributeurs d eau, etc., etc. 

L.-E. JUNOD 
à JLUCEKiS ( S u i s s e ) 

Marque de fabrique , 

lattes fondée I B 1850, occupant g ^ ^ d C g s * Récompensée à Lendres u 1868 et 
plus de 800 ouvriers ffÈv^ à la C ^ 0 1 ^ 6 ^ 0 1 ^ ea 1881 

V»TE EXCLUSIVEMENT EN GROS "W^ AUX MARCHANDS DE FOURNITURES 

Envoi de prix-courants sur demande 

Achat de diamants, rubis, saphirs, chrysolithes et grenats bruts 

FABRIQUE D'HORLOGERIE | 

I-HALDII 
BIENNE (Suisse) 

Le seul fabricant de la 628 

I Montre remontoir Ite Montre-canne 

I j Système breveté sous W 135 i 

51 
H 
5 

1 1 
1 

g 

i 
n n 
H 
5 
a 
5 
H 
Ξ 

se remontant en tournant le pommeau de la [5 

canne, qui forme la boîte de la montre, | 

_ s'adaptant sur cannes, cravaches, parapluies, etc. ra 

Gn i 
Même système pour bracelets [5 

MODÈLE ABSOLUMENT NOUVEAU I 

^i MONTRES GARANTIES [f 
isi E 

Hl ΕΤΓΒΙΟΪΓΪΙ EiHlIHHl IHrH IHHl EnF] InHl IH^ IHHl IHHl IHHI IHHl IHlô 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse. 


